A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


2ème nuit Moharram 1424 – 5 mars 2003

Bismillàhir Rahmànir Rahim


Le verset du Saint Coran (66 : 6) Sourate Tahrim, objet de notre discussion, ne s’adresse pas qu’aux parents. Il faut comprendre que ce verset s’adresse à tous les croyants responsables. Tout un chacun a la responsabilité de propager la bonne éducation autour de soi, selon un hadiçe de notre Mawlà Imam Ali (as).


Il faut savoir que la notion de droit/devoir est à double sens. Là où l’on parle de droit, le devoir intervient et vice-versa. Il est normal que quand on parle du devoir des parents ou d’éducateurs, les « éduqués » auront à leur tour le devoir de respecter l’enseignement reçu !


La vraie question est de savoir si celui qui a la responsabilité d’éducation, a t-il suffisamment de « bagages » pour les distribuer aux autres ?  Il est par conséquent nécessaire que chacun de nous se donne la peine de s’instruire correctement, en matière spirituelle, pour qu’il puisse honorer sa mission auprès de ses enfants ou en tant qu’éducateur.


Il faut remarquer que le sujet de « Tarbiyaté Awlàde » est un sujet qui reste pérpétuellement d’actualité à chaque époque et pour chaque génération.

Le Saint Coran nous apprend que notre Prophète Ibrahim (as) se souciait du « Tarbiyaté awlàde » il y a plus de 1600 ans pour assurer à sa descendance une bonne éducation sous forme d’invocation à Allah swt !  Sourate Baqara (2) verset 128/129

« 128. Notre Seigneur ! Fais de nous Tes Soumis, et de notre descendance une communauté soumise à Toi. Et montre-nous nos rites et accepte de nous le repentir. Car c'est Toi certes l'Accueillant au repentir, le Miséricordieux. . 129. Notre Seigneur ! Envoie l'un des leurs comme messager parmi eux, pour leur réciter Tes versets, leur enseigner le Livre et la Sagesse, et les purifier. Car c'est Toi certes le Puissant, le Sage ! »


Et Allah swt a exhaussé son vœux en envoyant le Saint Prophète pour cette mission, voir Sourat Joumma’ (62) verset 2 « C'est Lui qui a envoyé à des gens sans Livre (les Arabes) un Messager des leurs qui leur récite Ses versets, les purifie et leur enseigne le Livre et la Sagesse, bien qu'ils étaient auparavant dans un égarement évident » et Sourate Alé Imràn (3) verset 164 « Allah a très certainement fait une faveur aux croyants lorsqu'Il a envoyé chez eux un messager de parmi eux-mêmes, qui leur récite. Ses versets, les purifie et leur enseigne le Livre et la Sagesse, bien qu'ils fussent auparavant dans un égarement évident. »


L’histoire de Pharaon est sans équivoque sur ce sujet de « Tarbiyat » quand il a décidé de régner en Maître Dieu sur son peuple, avec les conseils de son ami et vizir Hâmàne.


En effet, à l’époque de Pharaon, les gens adoraient le soleil, la lune, la mer, les montagnes, le Nil ou les Statuts (De nos jours, il y en a bien qui adorent la musique, la liberté utopique, le génocide, Hitler ou George W Bush !). L’histoire nous apprend que pour pouvoir régner sur son peuple, il a d’abord rusé pour acquérir le pouvoir par hérédité adoptive, puis a fait interdire l’enseignement et l’éducation vingt ans durant, de manière à rendre son peuple ignorant et irréfléchit. En d’autres termes, il a banni le « Tarbiyaté Awlàde » pour métamorphoser les gens en « robots » dociles et dépendant du pouvoir central. Puis il s’est déclaré « Rabb » (Seigneur) de son peuple pour l’asservir, l’exploiter et régner en Maître Absolu en tant que Roi-Dieu. Les pyramides en sont des preuves indirectes !


La suite nous montre qu’en cas de difficulté, Pharaon invoquait Allah swt pour sauver la face devant ses sujets ; et ce jusqu’à ce qu’il soit pris en piège par son propre jeu en ayant signé la sentance de noyade dans le Nil pour celui qui pratique l’escroquerie (Khyànat) dans la gérance du pouvoir ou des biens. C’est ainsi qu’Allah swt, par l’intermédiaire de Jibraïl-é-Amîne (as),  a refusé de le sauver de la noyade dans le Nil, car lui-même escroquait le pouvoir d’Allah swt sur les hommes, alors qu’il poursuivait Le Prophète Moise (as) et son peuple en hijrat vers la Palestine.


Ce fait historique nous permet de mesurer combien  l’abandon du « Tarbiyat » est préjudiciable à un peuple dont la conscience est anihilée par l’absorbption dans le monde matérialiste !


Mais adressons nos Salàmes respectueux à Imam Houssen (as) qui nous aide à secouer chaque année nos conscience assoupies par le rappel du Grand Sacrifice qu’il a offert à Karbalà pour que les pharaons contemporrains ne nous mènent pas vers notre perte.
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